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Étape 1 : retrouver ses codes ! (ou les demander à l’Office de Tourisme)

Étape 2 : se rendre sur https://public.sistec-mimosa.fr/?page_id=2475
(ajouter la page en favori pour la retrouver facilement) et se connecter

https://public.sistec-mimosa.fr/?page_id=2475


Étape 3 : cliquer sur “Je loue” en face de la période à déclarer



Étape 4 : sélectionner “Je déclare plusieurs séjours sur une période” et
entrer la date de début et de fin de la période à renseigner



Étape 5 : indiquer le nombre de personnes accueillies sur la période
renseignée

Attention : la plateforme calcule
automatiquement un nombre de
nuitées, en appliquant le calcul :

nombre de personnes x
nombres de nuitées de la
période = trop de nuitées

comptées.
Vous devez recompter le

nombre de nuitées effectuées au
cours de la période à partir de
vos données comptables et les

renseigner dans les cases
correspondantes de cette

colonne.



Étape 6 : si vous passez par une plateforme de réservation, cochez la case et
sélectionnez la bonne option dans le menu déroulant. Si vous passez par

plusieurs plateformes, il faut faire une déclaration par plateforme. Si vous ne
passez par aucune plateforme, ne cochez pas la case et faites directement

“Étape suivante”



Étape 7 : vous pouvez visualiser votre récapitulatif, revenir en arrière si vous
apercevez une erreur, puis le valider



Si vous avez fini votre déclaration et n’avez plus de
modifications à effectuer, n’oubliez pas de cliquer sur
“Je transmets ma déclaration”, sinon les informations
ne nous parviendront pas et vous recevrez un mail de

relance.

Si vous devez modifier votre déclaration, cliquer sur “X
déclarations enregistrées”. Vous pouvez ajouter les
lignes oubliées ou supprimer les lignes comportant
une erreur. Vous ne pourrez pas modifier une ligne
directement, il faudra la supprimer et en créer une
nouvelle. Pour supprimer une ligne, cliquer dessus,

puis sur “supprimer” en bas de page.



Vous pouvez simuler le
montant de votre taxe de

séjour en cours de période

Retrouvez les guides d’utilisation
(sur PC et sur téléphone)

Retrouvez vos factures, et payez-les en ligne !




